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ÉANCES DU CONSEIL 

Étant donné la fermeture du centre 
communautaire, les séances du conseil ont 
maintenant lieu à Primevère, 2291 rue 
Principale, toujours à 20h00. 

 
 
OLLECTE DES ORDURES 

En octobre, la collecte des ordures 
commence à se faire aux deux semaines 
jusqu’au printemps; les ordures et la 
récupération seront ramassées le même 
lundi  Consultez le calendrier pour vous y 
retrouver. 

Pour vous rappeler les dates de collectes, 
inscrivez-vous gratuitement à Mon 
Memento, une application gratuite pour 
recevoir un texto la veille des différentes 
collectes.  

Aucun téléchargement n’est requis et rien 
n’est à installer sur votre téléphone 
portable. Vous n’avez qu’à vous inscrire à 
l’adresse suivante : monmemento.ca  

Pour plus d’informations, vous pouvez 
contacter la MRC de D’Autray au 450-836-
7007, poste 2547 ou à l’adresse courriel 
suivante infogmr@mrcautray.qc 

 
 
BRI D'AUTO (TEMPO) 

Les abris sont permis du 1er octobre au 30 
avril. 

 
 
NTRÉE DE SERVICE - AQUEDUC 

N’oubliez pas de localiser votre entrée 
d’eau avec un piquet afin de le retrouver 
facilement advenant un problème en 
période hivernale.  

 

 
 
NSPECTRICE EN URBANISME ET 

ENVIRONNEMENT 

Notre inspectrice en urbanisme et environ-
nement, Marie-Luce Benoit, est présente au 
bureau municipal le jeudi, de 8h30 à 16h00.  
Vous pouvez la rejoindre par téléphone au 
450-759-2875, poste 5614 ou par courriel: 

urbanisme@ste-elisabeth.qc.ca 

Un formulaire sera bientôt disponible en 
ligne, sur notre site Internet, restez à l'affut! 

 
 
EMBOURSEMENT DE 50$ 

Vous pouvez transmettre les reçus des 
activités de vos enfants au bureau 
municipal si vous voulez bénéficier du 
remboursement annuel maximal de 50$.  
Nous émettons les chèques en décembre.  
Ce montant est offert pour tous les enfants 
de la naissance à 17 ans, inclusivement. 

 
 
OITES AUX LETTRES 

DÉNEIGEMENT DES ROUTES 

L’entrepreneur en déneigement ne 
s’engage pas à rembourser les boîtes à 
lettres qui seront endommagées dans le 
cadre de déblaiement des rues municipales, 
si elles sont installées trop près ou dans 
l’emprise des routes.  Il est de la 
responsabilité de chacun des propriétaires 
de s’assurer qu’elles soient bien installées 
et à l’extérieur de l’emprise des routes 
publiques.  Merci de votre collaboration » 

 
 
ARREFOUR CANIN 

Pour toute plainte ou information 
concernant les animaux de compagnie: 

450-752-2646 
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Octobre 

21 Journée d'élections à 
Primevère 

Novembre 

2 Gardiens avertis 
4 Conseil municipal, 20 h. à 

Primevère  
5 Atelier LUMEN 18h30 
6 Dîner du CABA 
12 Atelier LUMEN 18h30 
19 Atelier LUMEN 18h30 

Décembre 

2 Conseil municipal, 20 h. à 
Primevère 

4 Dîner du CABA 
10 Atelier LUMEN 18h30 

 

Ce mois-ci : 

Dates à retenir : 

Bulletin Municipal 
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LE MOT DU MAIRE 

Citoyennes, citoyens, 

Déjà l’automne! 

Le Centre Communautaire a dû être fermé d'urgence au mois d’août.  L’ingénieur de la municipalité et le service incendie 
nous ont demandé de maintenir la fermeture du bâtiment pour la sécurité de tous.  Dernièrement, nous avons reçu  la 
conclusion de notre assureur: aucune couverture d’assurance pour ce genre de perte.  Lors de la réunion du conseil 
municipal, une résolution a été adoptée afin de demander des soumissions pour la démolition du Centre Communautaire. 

Le conseil municipal a accordé tous les contrats pour les déneigements des entrées de cour des bâtisses de la municipalité  
aux différents soumissionnaires. 

Aussi, les Entreprises L. Laporte de Bayonne inc. ont demandé à la municipalité que Les Entreprises René Vincent terminent 
à leur place le contrat de déneigement des chemins d’hiver pour les 4 prochaines années; le conseil municipal a accepté.  

Le déneigement des bordures de rues du village a aussi été octroyé à Les Entreprises René Vincent pour la prochaine 
année.  

Sous la supervision du directeur des travaux publics, de la direction générale et d'un ingénieur, le ponceau du rang Frédéric 
sera remplacé. 

Notre-Dame-de-Lourdes 

La municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes a effectué des tests de pompage en prévision d’un deuxième puits. 

Le conseil municipal a mandaté la firme Richelieu Hydrogéologie inc, pour la révision des résultats des tests de pompage;  
le tout afin de s’assurer si cela n’affectera pas notre source d’eau.  

Eglise 

La Paroisse St-Martin-de-la-Bayonne a offert dernièrement que la municipalité achète l’Eglise pour la somme de 1$, tout 
en conservant une place pour le culte.  La municipalité a demandé à la Fabrique de nous fournir toutes les conditions pour 
la vente de l’Eglise.  Dès que nous aurons des développements, je vous en ferai part. 

Caserne  

Le conseil municipal vous invite à l’inauguration de la nouvelle Caserne, mardi le 5 novembre 2019, lors d’un 5 à 7 en 
présence de tous les maires de la MRC d’Autray.  

Bienvenue à toute la population. 

Louis Bérard, Maire 
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BIBLIO 

Nous sommes toujours dans l'attente d'un nouveau local pour nous relocaliser; nous avons bien hâte de vous retrouver ! 

Vos bénévoles 

COURS DE ZUMBA 

Petits changements pour le cours de zumba : 

Les 2 sessions avant Noël seront des sessions de 8 semaines et non 10, au coût de 75$ 

Pour la session d'hiver qui débute en janvier, ce sera une session de 10 semaines, au coût de 90$, avec une pause dans la 
semaine de relâche.  

Bon cours ! 

GUIGNOLÉE… GUIGNOLÉE… GUIGNOLÉE 

LES 15 ET 16 DÉCEMBRE 2019 

Cette année nous ne faisons pas de porte à porte, nous demandons à chacun de vous qui êtes intéressé de partager avec 
les familles dans le besoin et d'aider les membres du comité à répondre aux différentes demandes de venir déposer vos 
dons (ARGENT, boîtes de conserves, boîtes de céréales, sucre, beurre, margarine, nouilles ou autres ingrédients 
nécessaires à une famille), à l'école Primevère, au 2391 rue Principale. 

À QUOI SERVENT VOS DONS ? – À chaque semaine nous distribuons des victuailles provenant de MOISSON LANAUDIÈRE 
et à l'occasion de personnes de Sainte-Élisabeth qui partagent leurs surplus avec les familles. 

Si grands besoins, nous aidons avec un bon alimentaire. 

Les autres dépenses sont le transport des victuailles de Joliette à Sainte-Élisabeth et une participation à Moisson 
Lanaudière, aucun salaire n'est versé. 

Nous tenons à remercier tous nos bénévoles qui chaque mardi sont au rendez-vous: Danielle Beaulieu, Manon Bastien, 
Monique Sarrazin, Christian Lépine, Jean-François Blouin et Serge Loyer. 

Attention, à nos bénévoles de la guignolée: ne fermez pas trop votre porte peut-être que l'an prochain nous aurons à 
nouveau recours à vos services gratuits.  Merci à vous ! 

Nous vous attendons en grand nombre au 2391 rue Principale: le dimanche 15 décembre de 11 à 16 heures 
 le lundi 16 décembre de 13 à 17 h. et de 18 à 20 h. 

Les membres du comité: Sœur Gervaise Bélanger, Francine Brousseau Lacasse, Pauline Ladouceur 
 

GARAGE ANDRÉ HOULE INC. 

TOUJOURS SOUCIEUX DE VOUS SATISFAIRE, 

NOTRE ÉQUIPE VOUS OFFRE DÉSORMAIS 

LE SERVICE D’ALIGNEMENT 3D 

À LA FINE POINTE DE LA TECHNOLOGIE. 

MERCI ! 

BIENVENUE À TOUS ! 
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10 TRUCS POUR SOUTENIR LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE  

Comme père ou mère, vous voulez ce qu’il y a de mieux pour votre enfant.  Vous 
souhaitez le préparer pour qu’il ait un bel avenir. Plus facile à dire qu’à faire? 
Voici 10 idées offertes par le Comité régional pour la valorisation de l’éducation 
(CREVALE) pour soutenir votre enfant et favoriser sa persévérance scolaire : 

1. Assister à ses joutes sportives, concerts, pièces de théâtre, etc., et lui dire que vous êtes fier (fière) de lui; 

2. Rêver de son avenir avec lui. Parler ensemble des démarches et des choix de carrière des gens qui vous entourent; 

3. Faire connaissance avec ses amis; 

4. L’inciter à essayer de nouvelles activités pour qu’il apprenne à se connaître; la programmation loisir de votre 
municipalité en propose plusieurs; 

5. Parler ensemble de la musique, des émissions, des films ou des jeux qu’il aime; 

6. Participer aux activités de l’école en tant que bénévole, lors d’une sortie par exemple;  

7. Regarder son bulletin de notes avec lui. Le féliciter pour ses progrès et l’aider à apprendre de ses échecs; 

8. Souligner ses bons coups en pratiquant une activité que vous aimez tous les deux;  

9. L’aider à se fixer des objectifs réalistes et à se donner les moyens de les atteindre; 

10. Demander de l’aide quand la situation vous « dépasse ». Votre médecin ou un membre du personnel de l’école ou 
d’un organisme communautaire peuvent être de précieux partenaires.  

Enfin, rappelez-vous que vous n’êtes pas seul. Entraîneurs, enseignants, parenté, etc., aident aussi votre enfant à 
s’épanouir. C’est l’ensemble de tous les gestes posés par chacun qui l’aidera tout au long de son parcours scolaire. 
Consultez le site crevale.org/famille pour découvrir d’autres astuces sur la persévérance scolaire.   

Rédaction : crevale.org 

 

PAROISSE ST-MARTIN-DE-LA-BAYONNE 
COMMUNAUTÉ DE SAINTE-ÉLISABETH 

Suite à la vente du presbytère en juillet 2019, il y a eu, ce samedi 5 octobre, la vente par encan des meubles du 
presbytère ainsi que quelques articles de l’église de Saint-Cléophas. 

Cet encan a rapporté à la fabrique de la paroisse St-Martin-de-La-Bayonne (communauté de Sainte-Élisabeth) 
la somme de 10 511 $. 

Nous tenons à remercier notre encanteur, M. Claude Houle, ainsi que tous les bénévoles qui ont participé à la 
préparation et au bon déroulement de cette journée: « déménagement des meubles, nettoyage des meubles, 
classement et listage des lots, inscription pour les enchères, inscription et numérotation des lots vendus durant 
l’encan, réception du paiement lors de la prise de possession des lots vendus, merci également aux bénévoles 
des Trésors d’Élisabeth qui se sont occupés du restaurant ». 

Nous vous rappelons que les bancs «doubles» de l’église sont toujours à vendre au coût de 200 $. 

Pour plus d’information, n’hésitez pas à contacter Mme Margot Adam, marguillière, au 450-753-3551. 
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Le premier mercredi de chaque mois, plusieurs personnes se rencontrent à l'école Primevère pour un bon 
repas préparé par le CABA de Berthier. 

La journée peut débuter par des exercices vers 10h30. 

Si des personnes souhaitent participer à ces journées, s'il vous plaît communiquer avec: Yvette Fleury au 450-759-3825 
ou Pauline Ladouceur au 450-759-2106. 

Bienvenue à tous et toutes ! 
 

Service de coiffure à domicile 

Bonjour, je me présente, Jessica Grenier, mon salon de coiffure est situé au 4920 rue Georges à Saint-Félix-de-Valois. Je 
vous offre mes services à prix abordable pour : 

 coupes de cheveux, hommes, femmes, enfants 
 coloration et mèches 
 coloration elumen 
 permanente  
 coiffure pour divers évènements tels que mariage (marié(e), bouquetière, fille 
d’honneur etc…), baptêmes, bal de finissants, parade de mode, etc… 
 shampoing et mise en plis. 

Merci à tous ceux et celles qui m’ont encouragée et m’ont fait confiance au cours de la 
dernière année.  Au plaisir de vous servir à nouveau et au plaisir de rencontrer mes 
nouveaux clients !! 

Suivez-moi sur facebook et réservez en ligne: Coiffure L'ado-rable 

Nouveau service: paiement par cartes de débit et crédit. 

Jessica Grenier - 450-221-8003 

 

 

 

 

 

 

Connaissez-vous des personnes qui désirent apprendre le français? 

Les cours de français à Déclic c’est ; 

• un contenu ciblé pour  se débrouiller rapidement et faciliter les tâches quotidiennes 

• des horaires flexibles 

• aucun document d’immigration requis 

• des cours près de chez vous, dans votre municipalité 

Lise Marie au 450-836-1079 poste 6 

C’est Gratuit! 
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La chronique du patrimoine Bayollais 

SOUVENIRS DU MOULIN DOUCET 

À l’entrée de Sainte-Élisabeth, côté est, une chute impressionnante coule depuis des millénaires.  On appelait cet endroit 
Le Saut, quand à l’époque des pionniers et des coureurs de bois, on déchargeait le canot à cet endroit de la rivière Bayonne, 
avant de le recharger en amont de la chute. 

Dès 1779, il y avait là un moulin à farine.  En 1920, Homère Doucet de Saint-Justin l’achetait d’Émile Bellemare.  Homère 
l’opéra durant 11 ans, avant de le revendre en 1931 à son frère Avila Doucet, de Saint-Cuthbert, qui l’achetait pour son 
fils Romuald.  Cette famille a longtemps possédé des moulins sur la rivière Chicot; ils sont disparus il y a quelques années.  

Une petite-fille d’Avila, fille de Romuald Doucet, a gardé des photos anciennes et documents divers sur l’histoire du moulin 
familial bayollais, qui fut aussi sa maison durant sa jeunesse.  Il s’agit de Marcelle Doucet, épouse de Jacques Bibeau.  Elle 
nous a généreusement guidé dans cette documentation, que nous partageons ici avec vous. 

Des photos qui valent mille mots (collection Marcelle Doucet) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La photo no. 1, la plus éloquente, montre la façade du moulin, dont la partie de gauche correspond à la petite scierie.  Sur 
la partie de droite, nous voyons au pignon les fenêtres des chambres.  Au rez-de-chaussée, à gauche, la fenêtre de la 
cuisine.  Les personnes de cette photo sont : en avant, deux petites-filles du rang rivière Bayonne Nord (non identifiées), 
derrière elles Marcelle Doucet (à droite), Pierrette sa soeur, et entre elles Florent Ladouceur, l’époux de cette dernière. 

La photo no. 2 montre Romuald Doucet, le père de Marcelle, en compagnie d’un de ses fils. Ils ont interrompu le sciage le 
temps d’une pose «historique». 

Les opérations du moulin 

Une moulange à farine, activée par les mécanismes du moulin, était située derrière la cuisine.  Elle servait surtout à faire 
de la farine de sarrasin.  La section moulin à scie servait surtout en hiver (février et mars) pour les commandes des Bayollais 
qui portaient leurs billots chez monsieur Doucet.  En plus de ses fils, Romuald Doucet embauchait parfois un employé, 
généralement Marcel Ladouceur.  Une anecdote intéressante de Marcelle: elle a scié de la «croute» en longueurs de 3 
pieds! 

Romuald Doucet a opéré les moulins à scie et à farine pendant 42 ans.  

Sources: Archives privées de Marcelle Doucet; La rivière Bayonne et ses moulins (divers auteurs, édité par Les Amants de 
la Bayonne, 1999). 

Claude Ferland
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PETITS MONSTRES ET SUPERHÉROS, SOYEZ VIGILANTS! 

Chaque année à l’Halloween, des milliers d’enfants déguisés en pirates, superhéros, fantômes et 
petits monstres déambulent dans les rues du Québec pour prendre part à la traditionnelle cueillette 
de bonbons. 

Pour la Sûreté du Québec, la sécurité des enfants est une priorité et elle souhaite rappeler quelques consignes de sécurité 
pour l’ensemble des citoyens du Québec.  Les parents sont invités à transmettre ces conseils à leurs enfants.  

Avant de partir à la recherche de bonbons, voici des conseils de prévention : 

• Portez des vêtements aux couleurs claires avec des bandes réfléchissantes pour être plus visible; 

• Portez des vêtements courts pour éviter de trébucher ; 

• Choisissez le maquillage plutôt que le masque pour votre sécurité, car les masques peuvent empêcher de bien 
voir et de bien entendre ; 

• Utilisez une lampe de poche pour mieux voir et être plus visible ; 

• Informez vos parents de votre trajet et de l’heure de votre retour.  

Pendant la cueillette de bonbons : 

• Sonnez aux portes en groupe ou avec un adulte et attendez toujours à l’extérieur des maisons ; 

• Parcourez un seul côté de la rue à la fois car traverser la rue plusieurs fois ne permet pas de récolter plus de 
bonbons. En plus d’être inutile, cela peut être dangereux ; 

• Traversez les rues aux intersections et respectez la signalisation routière et les feux de circulation ; 

• Ne vous approchez pas du véhicule d’un inconnu et n’y montez pas sans la permission de vos parents ; 

• Évitez de suivre un inconnu, qu’il soit en voiture ou à pied. 

• Ne rentrez pas dans la maison ou l’appartement d’un inconnu. 

• Évitez les maisons où la lumière d’entrée est éteinte; 

• Vérifiez avec vos parents les friandises reçues pour être certain de pouvoir les manger sans danger. Les bonbons 
ne doivent pas être mangés si l’emballage est déjà ouvert ou perforé. Il faut savoir que les petits morceaux de 
bonbon dur peuvent étouffer les jeunes enfants. 

Pour les automobilistes : 

• Les policiers demandent la collaboration des automobilistes qui devront être particulièrement vigilants et circuler 
à vitesse réduite dans les zones résidentielles, en accordant la priorité aux enfants qui sillonneront les rues, 
notamment aux intersections. 

Exercice en ligne 

• Pour s’exercer à devenir des pros de la sécurité le soir de l’Halloween, le 31 octobre, les jeunes sont invités à jouer 
au jeu interactif disponible au https://saaq.gouv.qc.ca/fileadmin/halloween/index.php. 

La Sûreté du Québec remercie l’ensemble de la population pour sa collaboration et souhaite à tous une belle fête 
d’Halloween. 

 

 

 

Sources :  

SAAQ - https://saaq.gouv.qc.ca/saaq/documentation/materiel-educatif/halloween/ 

Croix-Rouge - https://www.croixrouge.ca/cours-et-certificats/conseils-et-ressources-de-secourisme/conseils-de-
secourisme/conseils-de-securite-pour-l-halloween
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HALLOWEEN 

Ohé ! Ohé !  Concours de citrouilles en vue....  Suivez-nous sur facebook car, sous peu, des citrouilles feront leur apparition 
au bureau municipal; vous pourrez venir vous en procurer une afin de participer au concours organisé en collaboration 
avec la Courgerie. 

Nous vous invitons également à décorer votre propriété afin de faire vivre aux enfants une journée d'Halloween 
inoubliable !  

 


